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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l'Environnement et de l'Énergie en Île-de-France 
Unité Départementale des Yvelines 

Arrêté n° 2018- 45895 réglementant la modification du périmètre 
ainsi que la remise en état et la sortie temporaire de certaines parcelles de la carrière 

Société LAFARGEHOLCIM GRANULATS 

Carrière de Guerville-Mézières sur Seine 

Le Préfet des Yvelines, 

Vu le code de l'environnement, Livre ler sur les dispositions communes, Titre VIII sur les 

procédures administratives relatives à l’autorisation environnementale, Livre V, Titre 1er 

relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°06-072 DDD du 9 août 2006 prescrivant les conditions d'exploitation, 
de mise en sécurité et de réaménagement de la carrière, modifié par l'arrêté préfectoral 
n°2017-42760 du 20 juillet 2017 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-43678 du 27 octobre 2017 autorisant les sociétés 
LAFARGEHOLCIM GRANULATS et SUEZ RR IWS MINERLAS à exploiter conjointement 
une plateforme de tri-transit, de traitement et de valorisation de terres et matériaux 
impactés ; 

Vu la visite d'inspection du 23 mars 2018 ; 

Vu le dossier déposé le 7 juillet 2017 par la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS, 
modifié par courrier du 17 février 2018 et par courriel du 2 mars 2018 ; 

Vu le projet d'arrêté complémentaire, notifié par courrier électronique du 2 mai 2018 à la 
Société LAFARGEHOLCIM GRANULATS ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 23 avril 2018 : 

Considérant la demande de la Société LAFARGEHOLCIM GRANULATS, par courrier du 17 
février 2018, de sortie temporaire de parcelles du périmètre de la carrière correspondant aux 
voiries empruntées par les camions menant à la future plateforme LAFARGEHOLCIM 
GRANULATS et SUEZ RR IWS MINERLAS de tri-transit, de traitement et de valorisation de terres 
et matériaux impactés autorisée par arrêté préfectoral n°2017-43678 du 27 octobre 2017 ; 

Considérant que la demande de la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS n'entraîne pas 
de modification des seuils de la nomenclature pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, ni d'augmentation des capacités d'exploitation visés dans les 
arrêtés préfectoraux n°06-072 DDD du 9 août 2006 et n°2017-42760 du 20 juillet 2017 ; 

- Adresse postale : 35 rue de Noailles — 78000 Versailles 
wdriee.ile-de-france.developpement-durable.f



Considérant que la demande de la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS répond aux 

intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant, de ce qui précède, que la demande de la société LAFARGEHOLCIM 
GRANULATS peut être considérée comme non substantielle ; 

Considérant que l'exploitant a émis, dans son courriel en date du 3 mai 2018, des observations 
sur la rédaction d'un article du projet d'arrêté complémentaire ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture : 

Arrête : 

Article 1° Périmètre d’autorisation modifié 

Le périmètre d'autorisation est modifié pour ce qui concerne l'emprise de la phase 1 de la 
plateforme de tri, transit, traitement et valorisation de terres et matériaux impactés 
conformément au plan à l'échelle 1/1000ème « Plateforme phase 1 » en annexe | figurant 
dans la demande modifiée de la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS du 17 février 2018. 

La liste des parcelles exclues pour partie définitivement du périmètre du plan susvisé 
correspondant à l'emprise de la phase 1 de la plateforme de tri, figure en annexe Il. 

Article 2 — Parcelles exclues temporairement 

La liste des parcelles figurant à l'annexe lil et correspondant aux voiries empruntées par les 

camions menant à la future plateforme LAFARGEHOLCIM GRANULATS et SUEZ RR IWS 

MINERELAS de tri-transit, de traitement et de valorisation de terres et matériaux impactés autorisée 

par arrêté préfectoral n°2017-43678 du 27 octobre 2017, sont exclues pour partie 
temporairement du périmètre autorisée par arrêté préfectoral n°06-072 DDD du 9 août 2006. 

La matérialisation du parcellaire impacté par ce nouveau périmètre de carrière est conforme 
au plan à l'échelle 1/1000ème « Plateforme phase 1 » en annexe |. 

Sur demande de l'exploitant, les parcelles exclues temporairement pourront être réintégrées 
dans le périmètre des carrières après constat des lieux par l'inspection des installations 
classées et accord de l'inspection des installations classées, le tout consigné dans un 

rapport. 

Article 3 — Remise en état et plan de l’État Final modifiés 

La remise en état de la carrière est modifiée pour ce qui concerne l'emprise de la phase 1 de 
la plateforme de tri, transit, traitement et valorisation de terres et matériaux impactés 
conformément au plan en annexe lV. 

Le « Plan de l'État Final » à l'échelle 1/5000ème figurant à l'annexe 6 de l'arrêté préfectoral 
n°06-072 DDD du 9 août 2006 est remplacé par le « Plan de remise en état sur l'emprise de 
la phase 1 de la plateforme de tri, transit, traitement et valorisation de terres et matériaux 
impactés » en annexe [V.



Article 4 — Information des tiers 

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée en mairies de Mézières-sur- 
Seine et de Guerville où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait sera affiché en mairies Mézières-sur-Seine et de Guerville, pendant une durée minimum 

d'un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de l'accomplissement de ces formalités. 

Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Yvelines, accessibles sur le site internet de la préfecture. 

Article 5 — Recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être défé- 
rée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles : 

1°) par le destinataire de la présente décision dans un délai de deux mois qui suivent 
la date de notification du présent arrêté, 
2°) par les tiers intéressés, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage 
en mairie ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 

hiérarchique dans le délai de deux mois. 

Article 6 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, la société LAFARGEHOLCIM 

GRANULATS, est passible des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de 

l'environnement. 

Article 7 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Mantes-la-Jolie, les maires de Mézières- 

sur-Seine et de Guerville, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de 
l'énergie d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Versailles, le. 4 MAI 2018 
Le Préfet, et par délégation, 

L'Adjointe au Chef de l'Unité départementale 
des Yvelines 

  

Cécile Castel



ANNEXE lI 

plan à l’échelle 1/1000ème 

« Plateforme phase 1 »



 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
CALE 

TITI 
SITTHAMEND 

 
 

 



 
 

G
U
E
R
V
I
L
L
E
 

- M
É
Z
I
È
R
E
S
 

(78) 
 
 

Département 
des 

Yvelines 
 
 

a 
 
 

Site 
de 

Guerville 
 
 

L
a
f
a
r
s
e
f
o
l
c
i
r
r
 

G
r
a
n
u
l
a
t
s
 

| 
PLAN 

TOPOGRAPHIQUE 
P
L
A
T
E
F
O
R
M
E
 
P
H
A
S
E
 

1 
- Application 

Cadastrale 
 
 
 
 

| 
Arrèté 

Fréfectoroi 
n° 

06-072 
DDD 

du 
3 

Août 
2006 

| 
 
 

ne 

J 

| 
= 

= 
= 

Périmètre 
d'exploitation carrière 

| 
= 

= 
= 

Périmètre 
d'exploitation 

Plateforme 
P
H
A
S
E
 

1 

| 
=
=
 

= 
Périmètre 

d'exploitation 
Plateforme 

P
H
A
S
E
S
 

1 
ET 

2 

Accès 
roulier 

    

             

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
  

 
 

 
 
 
 

  
  

  
  
 
 

       

 
 

 
 

  

LafargeHolcim 
Gronulats 

| 
2 
svenue 

du 
Général 

de 
Gaulle 

| 

820 CLAMART 
L
A
F
A
R
G
E
 

i
r
e
 

| 
LafargeHolcim 

| 
Lg 

(noce 
| 

oATE 
MODIFICATION 

D 
= 

h 
01/2017 

|
 
M
a
s
 à 

p
r
e
n
 
20168 

{levé enire le 
& ei 

12 décembre 
2016) 

E
C
H
E
L
L
E
 

; 
B 

0
4
2
0
1
7
 

_
|
_
L
e
v
e
r
 

de 
Mise à Jour 

Lidsr FIT 
À 

C
T
 

072017 | 
L
a
v
e
r
 

de muse à jour piatelormnie 
44 

Chantier Autoruie] 
1
/
1
0
0
0
 

| 
D
j
 

51/2017 | 
L
e
v
e
r
 

de Mise à jour pésieforme 54 ( P
i
a
t
n
i
o
m
n
e
 

futur projet ANT) 
Î 

C
E
 

20272018 [ Pian global du ste avec Proiet ANT Phases 1 e12 
Ï 

Î 
} 

S
E
 

ji 
| 

DOSSIER 
| Systéme 

de c
o
o
r
d
o
n
n
é
e
s
 

Lambert | 
Précision GPS {Froisième Orôro} 

Autocad 2007 
| 

: 
' 

tar 
bré 
s
s
 

8sate720 
| 
N
i
e
l
e
m
e
n
t
 

ranaché au NGF (GN 63) 
Précision GPS (Troisième Crée} 

85018.20-01.dmg 
L 

; 
.
 

D
p
e
s
s
s
s
e
s
e
s
s
i
n
:
 

| 
a
u
s
s
s
s
s
t
 

Yasr 
: 

= 
À 

C
o
m
p
t
e
 

tenu 
de La E

r
a
 
nccessibiié 

du 
d
o
c
u
m
e
n
t
 
(supporl papier ot Informatique), 

e
u
s
 les plans 

LL 
télérencts, datés el portand la cachel original du Géometre-Erpert l'ayant établ, sord coréraciuels. 

Peel 
E
E
 

n 
— 

Fel: 
O1 

J4 
F7 

01 
37 

É 
save 

% 
s
n
 

m
e
 

* 
a
 

F
o
s
 

: 
OI 

54 
77 

02 
18 

AREA 
E 

2
 

ee 
\ 

P
R
 

C
A
B
I
N
E
T
 

Emo: 
robmel#ogeto tr 

$ 
= 

n
u
m
 

Be 
f 

Fe 
= 

T
T
 

A
N
 

TS 
î 

3 
18 

E
G
E
T
O
 

Cabinet 
E.GE.TO. 

{SELARL) 
82 

Rue 
Alphonse 

Durand 
78200 

MANTES-LA-JOLIE 
E
T
 

R
P
 

TA 
| 

( 
5 

Qu 
LE 

  
 



 
 

ÉTAT 
TER LATE 

Le 

 
 

   



 
 

 
 

 
  
 

  

TT 
E
T
 

= 
É 

À 
= 

eh) 
j 

W
C
 

& 
+
 

pi 
D
 

u 
1] 

Î 
$ 

$ : 
1
e
}
 

: 
—
 

u 
t
i
 

ki 
I 

; 
ï 

"Bi 
at 

E
l
 ot 

ee 
Ë 

Di 
fe 

! 
LT 

a) 
> 

1 

 
 

A3a3PeS         } 
E
T
 

E
p
 

atoiset6 
Ï 

= 

    

des 
F 

A
h
i
t
a
n
d
a
n
n
n
s
 s
n
n
e
r
p
 

niaz PE 
n
r
 

æ
-
 

   

un. 
s
m
n
n
a
s
 
né n 

A
s
"
 

      

s
e
s
 
suemenmuns 

 
 

ÊzoY 
| 

gl 
I 

L
i
 

i 
R
R
R
R
R
S
S
R
 
E
R
R
E
U
R
 

E
R
 
N
R
R
Q
U
R
 
S
R
 
R
R
S
E
S
R
R
R
N
E
 

T 
+ 

q—_—- 
ei 

ï 
An) 

: 
L 
A
 

! 
e
c
:
 

si 

 



 
 

CR 
a
n
e
 

N
R
A
N
R
S
 

= 
NaNnen 

o
n
e
 

S 
n
a
n
 
R
S
 
C
d
 

a E 

s
i
n
e
 

PRET) 
u
r
 

    # 

  
& &



ANNEXE II 

liste des parcelles exclues pour 

partie définitivement du périmètre 

carrière
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402)     
  

ÉTAT PARCELLASRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR LA PLATEFORME PLASE 1 
R40( 4: Étabf en tévriet 2218 

PÈRES CONTENANCE TOTALE DE RÉFÉRENCES CADASTRALES LA PARCELLE SURFACE 

: A EXCLURE DE . 
Pt D'après eulasire L'EXPLOITATION A CONSERVER 

ll la a Ca ils 

23 

30
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) 

ÉTAT PARCELLAIRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR LA PLATEFORME PHASE 1 
en février 2018 

      

CONTENANCE TOTALE DE RÉFÉRENCES CADASTRALES LA PARCELLE SURFACE 

A EXCLURE DE 
D'après cadasire A CONSERVER 

Adresse ou Licudit L'EXPLOITATION 

Ha a QG Ha s Ça la Ça 
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) 

ÉTAT PARCELLAIRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR LA PLATEFORME PIFASE 1 
14 Établ en 

    
      

CONTENANCE TOTALE DE 
RÉFÉRENCES CADASTRALES LA PARCELLE SURFACE 

A EXCLURE DE 
Dprès cadastre L'EXPLOITATION A CONSERVER 

Na a la 8 Ca Ho 2 Ca 

» 

7 

77 
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ANNEXE III 

liste des parcelles exclues 

temporairement du périmètre 

carrière
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) ET DE GUERVILLE (291) 

T PARCELLAIRE CADASTRAL « LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR L'ACCÈS À LA PLATEFORME PHASE 1 
Établi en Février 2014 
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) ET DE GUERVILLE (291) 

ÉTAT PARCELLAIRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR L'ACCÈS À LA PLATEFORME PHASE | 
ns0 Étahéi en Zn 
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) ET DE GUERVILLE (291) 

ÉTAT PARCELLAIRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR L'ACCÈS À LA PLATEFORME PHASE 1 
Doker, 129 2018 
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COMMUNE DE MÉZIÈRES-SUR-SEINE 
(402) ET DE GUERVILLE (291) 

ÉTAT PARCELLATRE CADASTRAL - LISTE DES PARCELLES CONCERNÉES PAR L'ACCÉS À LA PLATELORME PHASE 1 
Dossier 1501429 an IL 

      

CONTENANCE TOTALE DE LA 
RÉFÉRENCES CADASTRALES PARCELLE SURFACE 

SORTIE TEMPORAIRE DE 
L'EXPLOITATION 

D'aprés cadasue A CONSERVER 

la 4 ca 

3 

1 

3 

  

  

  

                    
  

Les Maudits CI 

oi 

À 125 Les Mauctits 
me 

SOUS-TOTAL MÉZIÈRES 143713 

291 8 35 Le Tres Coma 2 ou ss œ m 
19 27 L2] 

SOUS-TOTAL GUERVILLE 200403 7810 182783         
  

  

TOTAL | 255081 | 22355 | 3236506 |



ANNEXE IV 

Plan de remise en état sur l'emprise 

de la phase 1 de la plateforme de tri, 

transit, traitement et valorisation de 

terres et matériaux impactés
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